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Le Polypodium vulgare L. ssp. serratum
(Willd.) Christ en Suisse

PAR

Pierre VILLARET
Musée Botanique, Lausanne

Avant 1900, les Ptéridophytes ont été négligés par les floristes
et beaucoup d'anciens catalogues contiennent des informations
inexactes sur la répartition des fougères dans notre pays. Lors de
la préparation d'une nouvelle flore vaudoise, commencée par
Maillefer, j'ai remarqué que le groupe du Polypodium vulgare L. sensu
lato présentait en Suisse et plus spécialement dans la vallée du
Rhône de nombreuses formes qu'il n'est pas facile de définir.

Taxonomie. — Au 19e siècle, les botanistes anglais (Moore, Lowe)
et allemands (Milde, Luerssen, Ascherson et Graebner) ont décrit
un grand nombre de variétés de cette espèce polymorphe dont la
plupart ne sont que des formes stationnelles sans valeur systématique.

Si le Polypodium serratum a déjà été décrit par Willdenow
en 1810, Christ (1900), le premier, le considérera comme une sous-

espèce et définira avec plus de précision ses principaux caractères

morphologiques et biologiques, ainsi que sa répartition géographique
en Suisse. Grâce aux travaux de Rothmaler, Farquet, Martens
et Manton, la taxonomie du Polypodium vulgare fait des progrès
importants.

Rothmaler (1929) distingue trois sous-espèces : la ssp. vulgare
(L.) Rothm., la ssp. serratum (Willd.) Christ et la ssp. prionodes
(Asch.) Rothm., intermédiaire entre les deux premières.

Farquet (1933) étudie sur du matériel récolté dans la région
du Mont d'Ottan près de Martigny la valeur des différents caractères

morphologiques indiqués pour distinguer la ssp. serratum des

deux autres sous-espèces. Ses conclusions montrent qu'aucun des critères

avancés n'est absolu ; forme de la fronde, anatomie du pétiole,
nombre de cellules de l'anneau de dehiscence du sporange, ramifications

des nervures secondaires. Martens (1950) découvre un
critère inéquivoque permettant de séparer le type de la ssp. serratum
définie par la présence de paraphyses glanduleuses dans les sores.
Manton (1950) distingue en Europe trois races chromosomiques:
une forme diploide (2n 74), méditerranéenne, munie de para-
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physes, qui correspond à la ssp. serratum, une forme tétraploïde
(2n 148) correspondant à la ssp. vulgare et une forme hexaploïde
(2n 222) que Manton considère comme un hybride entre les deux

premières. La ssp. prionodes correspond peut-être à cet hexaploïde.
Une étude cytotaxonomique devrait être entreprise en Suisse où

cette forme semble assez fréquente bien que les renseignements que
nous possédons jusqu'à présent soient très fragmentaires.

Tableau 1.

Caractères différentiels des trois tous-espèces
de Polypodium vulgare L.

Ssp. vulgaire
(L.) Rothm.

li-Limbe étroitement
néaire-lancéolé.

Fronde se développant
au printemps.

Fronde plane.

Segments de forme
variable, en général
courts, terminés en
pointe courte ou
arrondis, un peu dentés

au sommet ou
entiers.

Dans le pétiole, stèles
soudées dès le
milieu.

Sores bruns ronds.

Pas de paraphyses.
Anneau du sporange

formé de 11 à 13
cellules à parois épaissies.

Sporanges mûrissant
en été-automne.

Ssp. prionodes
(Asch.) Rothm.

Limbe lancéolé à
deltoïde.

Fronde se développant
en été.

Fronde à segments
inférieurs souvent
légèrement infléchis
vers la face supérieure.

Segments lancéolés-linéaires

graduellement
rétrécis en pointe

plus ou moins
allongée, dentés en
scie.

Stèles soudées entre le
milieu et le sommet
du pétiole.

Sores bruns à orangés
ronds ou un peu
allongés.

Pas de paraphyses.

Anneau du sporange
formé de 8 à 11

cellules à parois épaissies.

Sporanges mûrissant
en automne-hiver.

Ssp. serratum
(Willd.) Christ.

Limbe largement
lancéolé à deltoïde.

Fronde se développant
en été-automne.

Les deux segments
inférieurs infléchis vers
la face supérieure el
se recouvrant
souvent.

Segments de forme
assez semblable à ceux
de la ssp. prionodes,
souvent à dents plus
fortes ou parfois
lobés).

Stèles se soudant vers
le sommet du pétiole.

Sores orangés allongés.

Paraphyses.

Anneau du sporange
formé de 4 à 6 (-8)
cellules à parois épaissies.

Sporanges
en hiver.

mûrissant

Dans ce tableau comparatif, les caractères soulignés sont les

plus constants et les plus sûrs. La texture de la fronde est si variable

qu'elle ne peut être prise en considération. Elle dépend en grande
partie de la station comme c'est le cas pour les variations morphologiques

de la fronde indiquées par Ascherson, Christ, Farquet, etc.



le polypodium vulgare L. ssp. serratum 325

Dans les herbiers que j'ai pu consulter, j'ai constaté que la ssp.

serratum avait souvent été méconnue. D'autre part, plusieurs botanistes

ont placé dans cette sous-espèce des individus qui se rapportent sans

aucun doute à la ssp. prionodes. Dans le matériel que j'ai récolté
dans la vallée du Rhône à Roche et près de Lavey, j'ai remarqué que
certains Polypodes présentaient des caractères intermédiaires entre
la ssp. serratum et la ssp. prionodes. Il s'agit probablement
d'hybrides entre ces deux formes, caractérisés par des sporanges tous

avortés et des paraphyses très rares. Le port de ces plantes
rappelle plutôt celui de la ssp. serratum.
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^ ^• Polypodium vulgare L. ssp. serratum (Willd)Christ

si Polypodium vulgare L ssp prionodes (Asch) Rothm,

Fig. 1. — Répartition du Polypodium vulgare L ssp. serratum (Willd.) Christ
en Suisse. La localité dc St-Léonard, découverte tout récemment, ne figure pas
sur cette carte. La carte de distribution du Polypodium vulgare L. ssp. prionodes

(Asch.) Rothm. est loin d'être complète. Elle a été établie d'après les échan¬
tillons conservés dans les herbiers de Lausanne et Genève.

Répartition en Suisse. — Grâce à la distinction morphologique plus
sûre de la ssp. serratum, j'ai pu revoir la répartition géographique
de cette fougère, en consultant le matériel des herbiers de

Lausanne et de Genèvel. Le Polypodium vulgare L. ssp. serratum

1 J'exprime toute m;» reconnaissance à M. le professeur Ch. Baehni,
directeur du Conservatoire botanique de Genève, qui a mis à ma disposition
les collections très importantes de cet institut,
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(Willd.) Christ est une fougère méditerranéenne et atlantique qui,
dans notre pays, est strictement localisée dans la vallée du Rhône,
du Léman à Martigny, près de St-Léonard, et au Tessin méridional
(fig. 1). Il serait encore possible de découvrir cette plante autour des

lacs de la Suisse centrale (lac des Quatre-Cantons, lac de Zoug)
dans des endroits très abrités dont la flore contient plusieurs
éléments subméditerranéens et subatlantiques (flore du foehn). Par contre,

les indications de Thiebaud pour les environs de Bienne se

rapportent toutes à la ssp. prionodes. J'ai eu l'occasion de contrôler
son matériel et de visiter en sa compagnie la région critique.

Les localités que j'ai trouvées dans le canton de Vaud se
répartissent comme suit : près de l'embouchure du Rhône, epiphyte sur
un Salix alba ; Chillon, très abondant sur les murs du fossé du
château; au-dessus de Villeneuve, sur la Rivaz, 570 m; au pied
du Mont d'Arvel entre les carrières et Roche; très fréquent autour
de Roche où il monte jusqu'à 650 m: entre Roche et Yvorne, près
du Châble Rouge, sur Comberbou et sur le Clos du Rocher; versant
nord de la colline de Plantour près d'Aigle; fréquent sur les
versants nord et est des collines de St-Triphon et de Charpigny;
rochers de Sous-Vent entre Bex et St-Maurice; fréquent autour d'Eslex
où il monte jusqu'à 740 m près du ravin du Torrent Sec.

En Valais, les localités connues jusqu'à présent sont les suivantes:
sur Collonges, de 400 à 600 m (Wilczek et Dutoit) ; Follaterres
(Farquet); St-Gingolph (Badek) ; rochers de la porte du Scex

(Villaret) ; Vouvry (Wolf, Farquet) ; Vionnaz (Wolf) ; les Paluds sur
Massongex (Farquet) ; Grotte aux Fées près de St-Maurice (Wolf,
Mariétan); Vernayaz (Wolf); de Vernayaz à Gueuro jusqu'à 650 m

(Villaret); Mont d'Ottan jusqu'à 750m (Parquet). Cette sous-espèce
semble très rare dans le Valais central dont le climat est trop sec

et continental. Je l'ai observée cependant entre St-Léonard et Chelin
sur des rochers exposés au nord, abrités par un taillis dense de

Coryluf et d'Ulmus carpinifolia, où elle forme une colonie importante

en compagnie du type et de la ssp. prionodes. Il est possible

que la ssp. serratum existe encore sur les versants nord des collines
de Tourbillon, de Montorge et de Châteauneuf. mais les recherches
faites jusqu'à présent sont restées sans résultat. A Tourbillon, j'ai
trouvé plusieurs exemplaires de la ssp. prionodes. L'herbier du Musée

botanique de l'Université de Zurich possède un échantillon de

Polypodium vulgare ssp. serratum provenant de la région de Sion

(leg. Rohreh, 1906).
Au Tessin, la ssp. serratum est signalée dans les localités suivantes:

Locamo (Lenticchia) ; d'Ascona à Brissago (Christ) ; Intragna (Baer) ;

Gandria et Sasso di Gandria (Christ) ; Muzzano (Conti) ; Melide
(Chenevard) ; Caprino (Christ) ; de Melano à Rovio (Christ). Les
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indications de Chenevard se rapportant à la limite attitudinale de

1150 m, aux localités de Monti du Val Maggia et de Mogno me

paraissent très douteuses. Il est probable que la fougère est beaucoup

plus fréquente autour des lacs insubriens.
Dans la carte de la fig. 1, j'ai reporté également les localités

de la ssp. prionodes. Ces renseignements sonf fragmentaires et ne
concernent que des plantes que j'ai vues dans les herbiers de

Lausanne et Genève. On remarquera que cette derni re sius-espèce
existe presque toujours dans le voisinage de la ssp. serratum, mais

qu'elle remonte plus loin vers le nord. Sa présence a été signalée
dans les Vosges et en Allemagne.

Les deux groupes de localités suisses du Polypodium vulgare ssp.
serratum se trouvent situés à la limite septentrionale de son aire.
Il existe une lacune de près de 100 km entre les stations
valaisannes et celles du Roc de Chère près d'Annecy et du Val de Fier
près de Seyssel. Jusqu'à présent, malgré de nombreuses recherches,
je n'ai pas trouvé cette plante entre St-Gingolph et Evian où on

pourrait s'attendre à la voir dans les rochers qui dominent le lac
et où j'ai découvert en 1952 une autre fougère atlantique et
méditerranéenne, le Polystichum setiferum (Fohsk.) Mooiie. La répartition de
la ssp. serratum en Suisse coïncide d'une façon frappante avec celle
du Ruscus aculeatus L., liliacée méditerranéenne qui l'accompagne
souvent. Ces deux plantes ont trouvé dans leurs stations suisses des

conditions écologiques qui leur permettent de subsister. Faut-il admettre

que, pendant une période postglaciaire caractérisée par un climat
plus doux, elles étaient plus répandues dans notre pays et que
les localités actuelles doivent être considérées comme des reliques?
Une autre hypothèse pourrait expliquer la présence de la ssp. serratum
loin de son aire de répartition générale par le transport des spores
par le vent à grande distance. Des spores de Polypodium ont été
trouvées dans des sédiments postglaciaires de marais de la région,
mais il ne m'a pas été possible d'indiquer jusqu'à présent un bon

caractère qui permettrait de distinguer les spores de la ssp. serratum
de celles de la ssp. vulgare.

Répartiton générale. — Sur la carte de la fig. 2, j'ai dessiné la
limite générale de l'aire de répartition ds notre fougère d'après les

renseignements qui m'ont été fournis par les travaux de Martens
et Manton ainsi que par les collections de Lausanne et Genève.
La ssp. serratum est connue en Irlande, dans la partie occidentale
de la Grande-Bretagne jusqu'au Yorkshire, dans la péninsule ibérique,
dans l'ouest et le sud de la France. Elle remonte la vallée du
Rhône jusqu'à Seyssel et au lac d'Annecy. On la retrouve entre le
Léman et Martigny. Elle semble commune dans toute l'Italie. Sa
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limite septentrionale passe par les lacs tessinois. les lacs d'Iseo
et de Garde, Bolzano et Merano. Elle est signalée sur la còte

dalmate, en Thessalie, dans la région d'Istamboul, en Crimée, au pied
du Caucase, sur tout le littoral turc, dans les monts Amanus au nord
de la Syrie et au Liban jusqu'à Saïda. Je n'ai aucun renseignement
précis pour la Palestine, l'Egypte et la Cyrénaïque bien que les flore-;

de ces pays signalent le Polypodium vulgare sans mentionner lu

sous-espèce. On trouve encore celle-ci dans le nord de la Tunisie,
de l'Algérie, du Maroc, aux Iles Canaries,

o°

<C?
Polypodium vulgare L**-^
ssp. serratum (WilIdJChrislT

Fig. 2. Répartition générale du l'olydium vvlgare L. ssp. serratum (WiId.) Chist
en Europe.

Ecologie. — Braun-Blanquet (1931) a décrit pour la région
méditerranéenne la Polypodietum serrali, groupement qui recouvre les
l'entes des rochers calcaires ombragés. Dans cette association, il cite
comme espèces caractéristiques territoriales (pour le Bas-Languedoc) :

Polypodium vulgare ssp. serratum, Camptothecium sericeum, Madotheca

platyphylla et Anomodon viticulosus. J'ai retrouvé dans la
vallée du Rhône ces mêmes espèces accompagnées d'autres éléments



Tableau 2.

Substratum géologique

Numéros des relevés
Altitude
Exposition
Inclinaison
Nature du sol

pH
Calcaire

Calcaire du Malm
Cale.
Trias

Gneiss

1

390
N

90°

MuH

7,5

+

2

400
NVT

50°

Mull
7 -î

400
W

80°-90°

Mull

3

420
N

90»

Mull
7,5

4

520
NE

8Oo900

Moder
7

traces

6

600

\Y
70»

Moder

Ì)

620
N

80°
Moder

7

Polypodium vulgare ssp. serratum
Polypodium vulgare ssp. prionodes
Polypodium vulgare ssp. vulgare
I splenium Trichomanes

Asplenium fonlanum
Phyllilis Scolopendrium
Hedera Helix
Arabis Turrita
Ruscus aculeatus
Coronilla Emerus
Geranium Robertianum
Poa nemoralis
Saxifraga cuneifolia
Lamium Galeobdolon
Festuca cf heterophylla
Silène nutans

Mousses :

Anomodon viticulosus
Madotheca platyphylla
Neckera complanata
Metzgeria furcata
Camptothecium sericeum
Fissidens cf. taxifolius
Ctenidium molluscum
Mnium rostratum
Mnium cuspidatum

3

2

2

2
2

4

+
(+)

i- 1

3

+

1

+

i

i

3

+
-f-
+
4-
2

+

4
1

2

+

-t-

4

+

4

l
3

+
1

suivantesEn outre les relevés contiennent encore les espèces
N° 1 : Timmia bavarica 3, Bartramia pomiformis 1.

N° 7 : Daphne Laureola -f-, Tamus communis -j-.
Nr 3 : Hieracium gr. amplexicaule -j-, Sedum Telephium -j-, Vinca

minor -j-, Eurhynchium striatum -j-, Orobanche Hederae -)-.
N° 4 : Cerastium arvense -j-, Luzula silvatica -j—
N° 6 : Asplenium Adiantum-nigrum ~\-, Schistidium apocarpum 2.
Les chiffres indiquent l'abondance-dominance.



330 P. VILLARET

constants tels que Hedera Helix, Asplenium Trichomanet, Arabis Turrita,

Ruscus aculeatus. Sept relevés ont été effectués dans des
stations aussi variables que possible par leur situation et la nature
du substratum géologique. Les résultats sont consignés dans le
tableau 2. Les relevés ne comprennent que les plantes croissant sur
les rochers et de ce fait la surface étudiée est en général petite et
ne dépasse guère quelques mètres carrés.

Relevé N° 1 : Paroi de rochers verticaux haute de 8 m environ
située derrière le cimetière de Roche, protégée par quelques arbres:
Fraxinus excelsior, Acer Opalus, Tilia cf cordata.

Relevé N° 2 : Derrière le cimetière de Roche, rochers à Polypodium

vulgare ssp. serratum cachés dans une forêt où dominent les
feuillus suivants : Ulmus scabra, Acer campestre, Acer Opalus, Fraxinus

excelsior, Cornus mas. Strate arbustive : Corylus Avellana,
Ligustrum vulgare, Prunus Mahaleb, Evonymus europaeus, Ruscus
aculeatus, Daphne Laureola. Strate herbacée : Hedera Helix, Viola hirta,
Hepatica triloba, Mercurialis perennis.

Relevé N° 7: Falaise haute de 10 m située entre Roche et Yvorne,
au nord du Châble Rouge, protégée par une haute futaie de feuillus

: Quercus petraea, Q. pubescens, Fraxinus excelsior, Acer
campestre, Prunus avium.

Relevé N° 3 : Versant nord de la colline de St-Triphon, rochers
à Polypodes dans une belle forêt où dominent : Quercus Robur,
Q. petraea, Q. pubescens, Tilia platyphyllos, Acer campestre et Fraxinus

excelsior. Strate herbacée : Hedera Helix, Vinca minor, Phyllitis
Scolopendrium, Primula vulgaris, Hepatica triloba, Adoxa Moscha-
tellina, Carex digitata.

Relevé N° 4 : Mont d'Ottan, falaise haute de 10 m dont la base
est cachée par un taillis dense formé de : Corylus Avellana, Crataegus

cf Oxyacantha, Rosa spec, Prunus Mahaleb, Acer campestre.
Dans cette station, la ssp. serratum quitte même le rocher pour
envahir le sous-bois rocailleux.

Relevé N° 6 : Au-dessus d'Eslex, rocher à Polypodes dans une
forêt de Fagus silvatica, Quercus Robur, Q. petraea, Q. pubescens,
Tilia platyphyllos, Fraxinus excelsior, Acer Opalus, Cornus Mas, Sorbus

Aria.
Relevé N° 5 : Sous Gueuro, rocher à Polypodes localisé dans un

petit vallonnement où dominent Corylus Avellana et Ilex Aquifolium.
La flore de cette combe humide contraste étonnamment avec celle
des têtes rocheuses voisines à caractère déjà steppique.

C'est dans les relevés 1, 2, 7 et 3 sur rochers calcaires que le

Polypodium vulgare ssp. serratum trouve des conditions écologiques
optimales. Il est rupicole exclusif ou parfois epiphyte. Si on peut le
rencontrer sur le sol d'une forêt, celui-ci est toujours rocailleux ou

pierreux et recouvert d'un épais tapis de mousses. Alors que la ssp.
vulgare est acidophile de préférence, la ssp. serratum est calcicole.
Elle préfère le « mull », humus calcaire dont la réaction est neu-
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tre ou légèrement alcaline. Elle recherche l'ombre et la fraîcheur
qui lui sont fournies par les arbres de la forêt de la chênaie mixte
et par le lierre qui abonde toujours dans son voisinage. Elle est

localisée dans les régions où l'hiver est relativement doux et où

les écarts de températures entre le jour et la nuit ne sont pas trop
élevés. C'est pour cette raison que, chez nous, elle évite les rochers
découverts, exposés au sud et ensoleillés. Elle se comporte comme
d'autres espèces à feuillage persistant qui l'accompagnent souvent
comme Ruscus aculeatus, Daphne Laureola, Phyllitis Scolopendrium.
Une transpiration exagérée en plein hiver provoquée par un
rayonnement solaire intense avec un fort abaissement de la température
pendant la nuit leur serait néfaste. Le Polypodium vulgare ssp.
serratum exige encore pendant sa période de végétation en automne
et en hiver beaucoup d'humidité qui lui est fournie par les
nombreuses mousses formant un tapis dense autour de ses rhizomes et

par la couche de « mull » qui constitue un véritable réservoir d'eau.
En résumé, la ssp. serratum est localisée dans la vallée du Rhône

dans la ceinture de la chênaie mixte entre 380 et 750 m sur des

rochers exposés de préférence au nord.
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